Cours 4
p.53, présentation 2-3
Suite : Majeurs inaptes: Tutelle privée au majeur

· Conclure une transaction, contracter un emprunt important, grever un bien d’une sûreté ou aliéner un bien important à caractère familial, un immeuble ou une entreprise

· Lorsque la valeur du bien ou de la sûreté est de 25 000 $ et moins (art. 213 al. 1 C.c.Q.)

· Que dans les cas où cela est nécessaire pour l'éducation et l'entretien du majeur, pour payer ses dettes, pour maintenir le bien en bon état ou pour conserver sa valeur (art. 213 al. 2 C.c.Q.).

· L'autorisation indique alors le montant et les conditions de l'emprunt, les biens qui peuvent être aliénés ou grevés d'une sûreté, ainsi que les conditions dans lesquelles ils peuvent l'être (art. 213 al. 2 C.c.Q.). 

· Le tuteur doit obtenir l’autorisation du tribunal et l’avis du conseil de tutelle pour :

· Conclure une transaction, contracter un emprunt important, grever un bien d’une sûreté ou aliéner un bien important à caractère familial, un immeuble ou une entreprise 

· Lorsque la valeur du bien ou de la sûreté est de plus de 25 000 $ (art. 213 al. 1 C.c.Q.).

· Que dans les cas où cela est nécessaire pour l'éducation et l'entretien du majeur, pour payer ses dettes, pour maintenir le bien en bon état ou pour conserver sa valeur (art. 213 al. 2 C.c.Q.).

· L'autorisation indique alors le montant et les conditions de l'emprunt, les biens qui peuvent être aliénés ou grevés d'une sûreté, ainsi que les conditions dans lesquelles ils peuvent l'être (art. 213 al. 2 C.c.Q.).
[bookmark: _GoBack]
· Nécessité d’une expertise pour l’aliénation (art. 214 C.c.Q.). 

· Pouvoirs du tuteur à l’égard des biens du majeur: dans les autres cas

Art. 208 C.c.Q. : Le tuteur agit à l'égard des biens du mineur à titre d'administrateur chargé de la simple administration (art. 1299 ss. C.c.Q.).
                                                
La simple administration comprend les actes nécessaires à la conservation d’un bien ou qui sont utiles pour l’usage pour lequel le bien est ordinairement destiné comme le faire réparer, restaurer ou entretenir (art. 1301 C.c.Q.)

· Responsabilité du tuteur à l’égard de la personne du majeur inapte 

Art. 260 C.c.Q. : Le curateur ou le tuteur au majeur protégé a la responsabilité de sa garde et de son entretien; il a également celle d'assurer le bien-être moral et matériel du majeur, en tenant compte de la condition de celui-ci, de ses besoins et de ses facultés, et des autres circonstances dans lesquelles il se trouve. 

Majeurs inaptes: Curatelle privée au majeur

Votre mère, Manon, 88 ans, est à l’hôpital à la suite d’une escapade en ville de quelques heures en plein milieu de l’hiver… avec pour seul vêtement son pyjama. Vous saviez que votre mère souffrait d’Alzheimer, mais les médecins vous dressent un portrait peu encourageant de son état de santé. Sa maladie prend le dessus. 

Vous êtes inquiet. Votre mère a toujours été autonome. Elle menait une belle vie : maison, voiture, bénévolat, voyages… et profitait de l’argent qu’elle avait accumulé pour sa retraite. Maintenant, qui prendra les décisions concernant son état de santé et ses biens?

Éducaloi 

· Quand?

Art. 281 C.c.Q. : Le tribunal ouvre une curatelle s'il est établi que l'inaptitude du majeur à prendre soin de lui-même ET à administrer ses biens est totale et permanente, et qu'il a besoin d'être représenté dans l'exercice de ses droits civils.

Il nomme alors un curateur. 


· Curateur à la personne et aux biens ?

Le curateur agit à l’égard des biens et de la personne (Découle de 281 C.c.Q.) 

· Exercice des droits civils du majeur inapte

· Représentation en tout temps: Le majeur inapte est représenté dans l’exercice de tous ses droits civils (art. 281 C.c.Q.).

Il ne peut agir seul pour exercer ses droits civils (incapacité de jouissance, exception)

· Entraîne des incapacités de jouissance  

· Le majeur en curatelle ne peut passer de conventions matrimoniales (art. 436 C.c.Q. a contrario) 

· Il ne peut tester, ni par lui-même, ni par représentation (art. 710 et 711 C.c.Q.) 

· Il ne peut non plus donner des biens autres que des biens de peu de valeur ou des cadeaux d’usage (art. 1813 C.c.Q.) 

· Ni être, en aucun cas, administrateur d’une personne morale (art. 327 C.c.Q.) ou administrer le bien d’autrui (art. 1355 C.c.Q.) 

· Pouvoirs du curateur sur les biens du majeur

· Art. 282 C.c.Q. : Le curateur a la pleine administration des biens du majeur protégé, à cette exception qu'il est tenu, comme l'administrateur du bien d'autrui chargé de la simple administration, de ne faire que des placements présumés sûrs. Seules les règles de l'administration du bien d'autrui s'appliquent à son administration.

· Art. 1306 C.c.Q. Celui qui est chargé de la pleine administration doit conserver et faire fructifier le bien, accroître le patrimoine ou en réaliser l'affectation, lorsque l'intérêt du bénéficiaire ou la poursuite du but de la fiducie l'exigent. 

· Art. 1307 C.c.Q. : L'administrateur peut, pour exécuter ses obligations, aliéner le bien à titre onéreux, le grever d'un droit réel ou en changer la destination et faire tout autre acte nécessaire ou utile, y compris toutes espèces de placements.



· Responsabilité du tuteur à l’égard de la personne du majeur inapte 

Art. 260 C.c.Q. : Le curateur ou le tuteur au majeur protégé a la responsabilité de sa garde et de son entretien; il a également celle d'assurer le bien-être moral et matériel du majeur, en tenant compte de la condition de celui-ci, de ses besoins et de ses facultés, et des autres circonstances dans lesquelles il se trouve. 

Majeurs inaptes: Curatelle publique au majeur (bref survol)

Wilson est retraité. Depuis près d’un an, il lutte contre un cancer. Les traitements sont difficiles et, en plus, il commence à perdre la mémoire. Il se souvient tout de même de son fils, le seul être cher qu’il lui reste. Toutefois, il sait qu’il ne peut pas compter sur l’aide de son fils, lui-même foudroyé par la maladie.

Lorsqu’une personne n’est plus en mesure de s’occuper d’elle-même ou d’administrer ses biens et qu’aucune autre personne de son entourage n’est en mesure de le faire, le tribunal peut nommer le Curateur public du Québec pour agir comme tuteur ou curateur à cette personne.

Éducaloi

· La représentation du majeur inapte par le curateur public n’a lieu qu’exceptionnellement. 

· Le législateur favorise en effet la représentation du majeur inapte par une personne de son entourage (art. 263 C.c.Q.). 

· Quand nomination par le tribunal

· Dans certains cas, il s’avère impossible de trouver une personne de l’entourage pour exercer la charge de tuteur ou de curateur, ou il serait dans le meilleur intérêt du majeur protégé d’être représenté par une personne autre, en l’occurrence, le curateur public. 

· C’est alors que le curateur public agira à ce titre à la suite de sa nomination par le tribunal (art. 261 C.c.Q.)

· Quand d’office

· Si n’a plus de tuteur ou de curateur (art. 261 C.c.Q.)

· Il pourra aussi agir d’office lorsque la personne a déjà été pourvue d’un tuteur ou d’un curateur afin d’éviter qu’une personne qui a déjà été représentée ne le soit plus à la suite d’un décès ou d’une démission de son représentant ou qu’elle ne le soit pas à la suite de l’ouverture du régime de protection lorsque aucune personne n’accepte la charge (art. 12 (3) de la Loi sur le curateur public) 

Majeurs inaptes: Mandat en prévision de l’inaptitude

p.65, vidéo

Majeurs inaptes: Mise en œuvre de la protection prévue par la loi

p.66, tableau ouverture d’un régime de protection

· Ouverture 

· Art. 268 C.c.Q. : L'ouverture d'un régime de protection est prononcée par le tribunal. 

Celui-ci n'est pas lié par la demande et il peut fixer un régime différent de celui dont on demande l'ouverture.

· L’ouverture aura lieu si aucun mandat en prévision de l’inaptitude n’a été signé ou s’il est incomplet ou n’assure pas une représentation adéquate au majeur (art. 2177 c.c.Q.).

· S’il y a un mandat, il faudra le faire homologuer. (art. 276 C.c.Q.) (effet de droit)

· Qui peut demander l’ouverture ? (art. 269 C.c.Q.)

· Le majeur lui-même
· Son conjoint
· Ses proches parents et alliés (allié=parenté par alliance)
· Toute personne qui démontre pour le majeur un intérêt particulier
· Tout autre intéressé, y compris le mandataire désigné par le majeur ou le curateur public.

· Les établissements de santé ou de services sociaux, de même que leurs employés? Non, ils font un rapport seulement, conflit d’intérêt, (art. 270 al.1).




· Cas du mineur devenant majeur inapte 

Art. 271 C.c.Q. : L'ouverture d'un régime de protection du majeur peut être demandée dans l'année précédant la majorité. 

Le jugement ne prend effet qu'à la majorité. 

· Preuves requises quant à l’inaptitude – Ce dont prend compte le tribunal (art. 276 al. 1 C.c.Q.) 

· Avis des personnes susceptibles d'être appelées à former le conseil de tutelle 
· Preuves médicales et psychosociales 
· Volontés exprimées par le majeur dans un mandat qu'il a donné en prévision de son inaptitude mais qui n'a pas été homologué 
· Degré d'autonomie de la personne pour laquelle on demande l'ouverture d'un régime.

· Le droit d’être entendu du majeur (art. 276 al. 2 C.c.Q.)

· Jugement susceptible d’appel (art. 277 C.c.Q.) Ex : Si la personne était sous tutelle et qu’elle devient inapte permanente, on lève le jugement pour ouvrir une curatelle.

· Fin du régime de protection

Art. 295 C.c.Q. : Le régime de protection cesse par l'effet d'un jugement de mainlevée ou par le décès du majeur protégé.
 
Il cesse aussi à l'expiration du délai prévu pour contester le rapport qui atteste la cessation de l'inaptitude.

· Vacance de la charge

Art. 297 C.c.Q. : La vacance de la charge de curateur, de tuteur ou de conseiller ne met pas fin au régime de protection.

Le conseil de tutelle doit, le cas échéant, provoquer la nomination d'un nouveau curateur ou tuteur; tout intéressé peut aussi provoquer cette nomination, de même que celle d'un nouveau conseiller.

Majeurs inaptes: Homologation du mandat en prévision de l’inaptitude

p. 71, tableau homologation du mandat



présentation 3-4
Chapitre 1: La personnalité juridique des êtres humains 
Attributs de la personnalité: droits de la personnalité

Prérogatives qui ont pour fonction d’assurer la protection juridique de ce qui constitue, sur le plan physique et moral, l’individualité propre de la personne dans les relations entre particuliers.

Deleury et Goubau, p. 73

· Liste non limitative de ces droits fondamentaux reconnus dans un contexte privé

Art. 3 C.c.Q. : Toute personne est titulaire de droits de la personnalité, tels le droit à la vie, à l'inviolabilité et à l'intégrité de sa personne, au respect de son nom, de sa réputation et de sa vie privée.

Ces droits sont incessibles.

· Sont des droits extrapatrimoniaux

· Généraux 
· Attachés à la personne 
· Non absolus  

· De quelques droits de la personnalité

· Droit à l’intégrité physique et à l’inviolabilité
	 
· Droit au respect de la vie privée  

Consentement aux soins: Définitions

· Soins

· Soins requis par l’état de santé (recoller les oreilles d’un enfant qui se fait niaiser)

· Soins non requis par l’état de santé 

· Soins inusités ou inutiles (acharnement thérapeutique, interdit)

· Soins d’hygiène (bain, etc.)

· Soins innovateurs (ce n’est pas un testeur, juste avant l’acceptation par santé Canada)

· Consentement

Consentement aux soins: Majeur apte

Voir tableau consentement aux soins

Consentement aux soins: Nécessité et caractères

· Principe du consentement 

· Art. 11 al 1. C.c.Q. : Nul ne peut être soumis sans son consentement à des soins, quelle qu'en soit la nature, qu'il s'agisse d'examens, de prélèvements, de traitements ou de toute autre intervention. (Prendre un bain, se faire nourrir, si elle a sa tête à 100%)

· Art. 7 et 9 Loi sur la santé et les services sociaux

· Le consentement doit exister (art. 11 C.c.Q.) 

· Le consentement doit être libre et éclairé (art. 10 et 1399 C.c.Q.) 

· Consentement libre?

· Consentement éclairé? 

Consentement éclairé – Critères

Affaire Institut Philippe-Pinel (par. 24)  

1) la personne doit être informée par son médecin de sa condition de façon à prendre une décision en pleine connaissance de cause. 

2) La personne doit être capable de comprendre l’information. 			
	
3) La personne doit être en mesure de prendre une décision et de l’exprimer. 


Consentement aux soins: Nécessité et caractères

· Devoir d’information médicale

· Fondement: respect de l’autonomie du patient

· Objectif: pas de noyer le patient d’informations
		 
                    MAIS lui permettre de prendre une décision avertie et réfléchie
	
· Délicat: se situe dans le cadre d’une relation de confiance afin de permettre une atteinte à la personne

· DONC le critère du patient raisonnable n’est pas idéal

Consentement aux soins: Nécessité et caractères

· La rationalité subjective ou subjectivité rationnelle

· D’abord: toute l’information qu’un médecin raisonnablement prudent et diligent aurait fournit dans des circonstances identiques (aspect objectif)

· MAIS obligation de prendre en compte les circonstances particulières de chaque cas, les 	caractéristiques individuelles de chaque patient de façon à individualiser l’information transmise (aspect subjectif)

Soins requis – information objective minimale

· Nature de la maladie (diagnostic)
· Nature et objectif  de l’intervention ou du traitement envisagé
· Chances de réussite ou d’échec 
· Risques courus

· Probabilité de leur matérialisation
· Gravité ou sévérité
· Plus un risque peut entraîner des conséquences graves, même s’il ne survient que rarement, plus le risque doit être considéré comme important.


· Effets escomptés
· Choix thérapeutiques possibles (alternatives)
· Conséquences d’un défaut d’intervention ou de traitement
	
Consentement aux soins: Nécessité et caractères

· Privilège thérapeutique

· Le médecin peut-il retenir certaines informations? Oui

· 2 tempéraments

· Le retrait du consentement en cours d’intervention 

· Processus continu du consentement

· Droit de retrait

· S’assurer de ce qu’exprime le patient. De la douleur ou un véritable retrait? 

· Le consentement de portée restreinte 

CONSENTEMENT AUX SOINS: CONSENTEMENT SUBSTITUÉ – DÉFINITIONS

· Consentement personnel : celui qui est exprimé par la personne visée par les soins lorsqu’elle est apte à consentir. Elle le fait en pleine connaissance de cause et comprend les implications de sa décision. 

Ex : sous régime de protection et consent au soin

· Consentement substitué : celui qui est exprimé par une autre personne que celle visée par les traitements car elle ne peut donner un consentement valable soit qu’elle est mineure ou majeure inapte à consentir. 

Ex : la personne qui le représente donne le consentement

CONSENTEMENT AUX SOINS: CONSENTEMENT SUBSTITUÉ – PRINCIPES

· Art. 11 al. 2 C.c.Q. : Si l'intéressé est inapte à donner ou à refuser son consentement à des soins, une personne autorisée par la loi ou par un mandat donné en prévision de son inaptitude peut le remplacer.

· Art. 12 LSSS 

Les droits reconnus à toute personne dans la présente loi peuvent être exercés par un représentant. 

Sont présumées être des représentants les personnes suivantes, selon les circonstances et sous réserve des priorités prévues au Code civil:

1° le titulaire de l'autorité parentale de l'usager mineur ou le tuteur de cet usager; 

2° le curateur, le tuteur, le conjoint ou un proche parent de l'usager majeur inapte; 

3° la personne autorisée par un mandat donné par l'usager majeur inapte antérieurement à son inaptitude; 

4° la personne qui démontre un intérêt particulier pour l'usager majeur inapte. 

CONSENTEMENT AUX SOINS: CONSENTEMENT SUBSTITUÉ – PRINCIPES

· Principe général de protection 

Art. 12 C.c.Q. : Celui qui consent à des soins pour autrui ou qui les refuse est tenu d'agir dans le seul intérêt de cette personne en tenant compte, dans la mesure du possible, des volontés que cette dernière a pu manifester.

S'il exprime un consentement, il doit s'assurer que les soins seront bénéfiques, malgré la gravité et la permanence de certains de leurs effets, qu'ils sont opportuns dans les circonstances et que les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu'on en espère.

CONSENTEMENT AUX SOINS: CONSENTEMENT SUBSTITUÉ – MINEUR

Voir tableau consentement aux soins

· 2 exigences de protection du mineur

· Art. 12 C.c.Q. : Celui qui consent à des soins pour autrui ou qui les refuse est tenu d'agir dans le seul intérêt de cette personne en tenant compte, dans la mesure du possible, des volontés que cette dernière a pu manifester.

S'il exprime un consentement, il doit s'assurer que les soins seront bénéfiques, malgré la gravité et la permanence de certains de leurs effets, qu'ils sont opportuns dans les circonstances et que les risques présentés ne sont pas hors de proportion avec le bienfait qu'on en espère.

· Art. 33 C.c.Q. : Les décisions concernant l'enfant doivent être prises dans son intérêt et dans le respect de ses droits.

Sont pris en considération, outre les besoins moraux, intellectuels, affectifs et physiques de l'enfant, son âge, sa santé, son caractère, son milieu familial et les autres aspects de sa situation.

· 14 ans et + : contrôle de son refus? 

Consentement aux soins: Consentement substitué – Majeur inapte

Voir tableau en matière de soins

* Et le mineur émancipé inapte?

· Distinguer incapacité légale et inaptitude à consentir aux soins

· L’inaptitude de la personne à consentir aux soins renvoie à la notion de compétence ou d’aptitude mentale à consentir à un moment précis indépendamment de la capacité légale.

· Elle s’apprécie en fonction de son autonomie décisionnelle au moment où elle doit consentir aux soins.

· Peut-elle, au moment précis où on lui demande son consentement, comprendre les conséquences de sa décision ? 

Inaptitude à consentir aux soins: critères

Affaire Institut Philippe-Pinel (aux par. 63 à 74) 

1) La personne comprend-t-elle la nature de la maladie pour laquelle un traitement lui est proposé ?
2) La personne comprend-t-elle la nature et le but du traitement ? 
3) La personne saisit-elle les risques et les avantages du traitement si elle le subit ? 
4) La personne comprend-t-elle les risques de ne pas subir le traitement ? 
5) La capacité de comprendre de la personne est-elle affectée par sa maladie ? 

Pas de minimum, pas cumulatif : Simple ou pleine émancipation, si inapte il sera considérer comme majeur inapte, puisqu’il n’y a plus d’autorité parentale…

Incapacité légale ≠ incapacité à consentir aux soins

Affaire Pierre-Le Gardeur (aux par. 45-46)

· Critères non cumulatifs qui doivent être appréciés dans leur ensemble.

· L’important c’est de savoir si le patient comprend vraiment les paramètres de la décision qu’il a à prendre. Il serait erroné de conclure à l’incapacité d’une personne simplement parce que les soins qu’elle refuse sont dans son intérêt.

· Une personne comprend les paramètres de la décision quand elle comprend : 

La nature et l'objet du traitement proposé, les effets bénéfiques et les risques prévisibles du traitement, les autres traitements possibles, les conséquences prévisibles du fait de ne pas subir le traitement. 

Consentement aux soins: Consentement substitué – Majeur inapte

· Comment déterminer qui représente le majeur et consent pour lui?

· Le majeur inapte représenté 

· Le majeur inapte non représenté : art. 15, "guide" à suivre

Consentement aux soins: Consentement substitué – Intervention du tribunal

· Quand?

· Soins non requis par l’état de santé de la personne protégée

· Soins non requis par l’état de santé du mineur de moins de 14 ans

· Conditions?

· SI risque sérieux et/ou que des effets graves et permanents pouvant survenir…
· Risque sérieux : devrait être considéré comme un risque sérieux tout risque qui peut mettre en danger la vie d’une personne, compromettre sa survie ou, de façon importante, sa qualité de vie. 

Consentement aux soins: L’urgence

· Art. 13 C.c.Q. : En cas d'urgence, le consentement aux soins médicaux n'est pas nécessaire lorsque la vie de la personne est en danger ou son intégrité menacée (déf. de l’urgence, action qui ne peut être différée) et que son consentement ne peut être obtenu en temps utile. (s’applique en matière de substitué)

Il est toutefois nécessaire (malgré l’urgence) lorsque les soins sont inusités ou devenus inutiles ou que leurs conséquences pourraient être intolérables pour la personne

· majeurs inaptes…voir art. 15 et 16 C.c.Q.

· mineurs…voir art. 14 et 16 C.c.Q.

· Objectif de la disposition 

· Al. 1 L’urgence est plus qu’une simple cause d’exonération pour une atteinte non consentie car en réalité, elle remplace le consentement

· Délicat : pas de véritable définition de l’urgence. 

· Néanmoins : le législateur prend soin d’établir des critères dont l’évaluation est la responsabilité du médecin. 

· Lesquels?

· Attention : la notion d’urgence doit s’interpréter restrictivement. 


p.30, présentation 3-4
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